
M. 

Decision du 10 Janvier 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu la lettre de la Federation francaise d'halterophilie, musculation, force 
athletique et culturisme du 8 octobre 2004, enregistr^e au secretariat general du 
Conseil de prevention et de lutte contre le dopage le 11 octobre 2004, transmettant 
au conseil le dossier des poursuites disciplinaires engagers contre 
M. ' " ' 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a 
L. 3634-5 et R. 3612-1 a R. 3634-13; 

Vu l'arrete du 20 avril 2004 relatif aux substances et aux procedes 
interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation concernant le dopage; 

Vu le proces-verbal de contrdle antidopage etabli 15 mai 2004 lors du 
championnat de France de culturisme organise a Saint-Junien (Haute-Vienne) et 
concernant M 

Vu le rapport d'analyse etabli par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le 18 juin 2004 a la suite du contr6le mentionne ci-dessus; 

Vu les observations ecrites de M. ] transmises au conseil par 
lettre du 27 decembre 2004, enregistr£e au secretariat general du conseil le 
31 decembre 2004; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de 
la sante publique ayant ete observees ; 

M. regulierement convoque par une lettre recommandee du 
18 novembre 2004 dont il a accuse reception, n' ayant pas comparu; 
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Les debats s'etant tenus en seance non publique le 10 Janvier 2005 ; 

Apres avoir entendu M. BOUE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de l'article L. 3631-1 du code de la sante 
publique : «II est interdit, au cours des corn-petitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par des federations sportives ou en vue d'y participer : - d'utiliser 
des substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a masquer 
Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete ; - de recourir a ceux de ces 
substances ou procedes dont Vutilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque 
ces conditions ne sont pas remplies. - Les substances et procedes mentionnes au present 
article sont determines par un arrete des ministres charges de la sante et des sports »; 

Considerant que lors du championnat de France de culturisme organise1 a 
Saint-Junien le 15 mai 2004, M. ~ , titulaire d'une licence de la Federation 
francaise d'halterophilie, musculation, force athletique et culturisme, a ete soumis 
a un controle antidopage dont les resultats, etablis par le Laboratoire national de 
depistage du dopage le 18 juin 2004, ont fait ressortir la presence d'heptaminol, 
substance dont les effets pharmacologiques sont similaires a ceux de la 
mcethamide, qui appartient a la classe des stimulants; que, d'apres l'annexe a 
1'arrete du 20 avril 2004 determinant les substances dopantes et les procedes de 
dopage interdits , la classe des stimulants comprend, outre les substances 
expressement enumer£es sur la liste, celles qui possedent «une structure 
chimique similaire ou des effets pharmacologiques similaires »; que des lors, 
rheptaminol doit etre regarde comme appartenant a la classe des stimulants et, 
par suite, comme une substance interdite par cette liste; 

Considerant que les organes disciplinaires de la Federation frangaise 
d'halterophilie, musculation, force athletique et culturisme competents en matiere 
de dopage n'ont pas statue" dans les delais qui leur etaient impartis par les 
dispositions de l'article L. 3634-1 du code de la sante publique ; qu'ainsi le Conseil 
de prevention et de lutte contre le dopage a ete saisi 6!office sur le fondement des 
dispositions du 2° de Tarticle L. 3634-2 du m§me code; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de Tarticle L. 3634-3 du code de 
la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
prononcer, a Tencontre d'une personne ayant utilise une substance interdite au 
cours d'une competition ou d'une manifestation organisee ou autorisee par une 
federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction temporaire ou 
definitive de participer aux competitions et manifestations sportives organisees 
ou autorisees par cette federation; 

Considerant que, d'apres Tordonnance medicale du 27 avril 2004 que 
M. a transmise au conseil par sa letrre du 27 decembre 2004, il ressort 
que son medecin traitant lui a present la prise de « Ginkor Fort», medicament 
contenant de Theptaminol; que, dans ses observations ecrites, Tinteresse soutient 
avoir verifie avec son medecin que ce medicament ne contenait aucune substance 
interdite par la liste annexee a Tarrete du 20 avril 2004; que, si rheptaminol doit 
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§tre regarde comme une substance interdite par cette liste, M. et son 
medecin ont pu §tre amenes a penser que cette substance/ qui figurait 
expressement dans la liste annexee a l'arr§te du 31 juillet 2003 mais ne figurait pas 
dans la liste annexee a Tarred du 20 avril 2004, n'etait plus interdite; qu'en outre, 
l'interesse, qui a subi plusieurs controles antidopage au cours des dernieres 
annees, ne possede aucun antecedent disciplinaire; que 1'ensemble de ces 
Elements conduit a relaxer M. des fins de poursuites engagees a son 
encontre; 

Decide: 

Article ler - M. est relaxe des fins de poursuites engagers a son 
encontre. 

Article 2 - La presente decision ne fera l'objet d'aucune mesure de 
publicite. 

Article 3 - La presente decision sera notifiee a M. , a la 
Federation franchise d'halterophilie, musculation, culturisme et force athl&tique et 
au ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

Delibere dans la seance du 10 Janvier 2005 ou siegeaient M. SANSON, 
President, et MM. BOUDENE, BOUE, BOULU, DAVENAS et FARGE les fonctions 
de secretaire de seance etant assurees par Mme BAVIERE. 

Le Conseiller d'Etat, 
President, 

Marc SANSON 

La secretaire de seance, 

Marie-Claude BAVIERE 
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En vertu des dispositions de l'article L.3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil 
d'Etat dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


